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Protection entre associés

D)ans la première classe figure la piro-
tection entre associés; c'est une assurant-
ce entre associés en faveur les uns deài
autres.

Deux ou trois hommes décident de s'ai;
socier pour une affaire. Se rendant
compte de la valeur ou du cap)ital de cha-
cun d'eux, et de la plus grande valeur
de leurs services combinés, lis arrivent
au bout d'un certain nombre d'années
à établir un commerce valant pour cha-
cun d'eux $50.000 par exemple. Soudain.
un des associés vient à mourir. La suc-
cession du défunt est dans une condition
te1Iequie-sax-eye-demande un règlemen t
Immédiat. L.es associés survivants ont
leur argent engagé dans leurs affaires.
Ils ont besoin de tout l'argent dont Ils
peuvent disposer. Que vont-ils faire ?
Ils sont absolument obligés de cesser les
affaires et de réaliser ce qu'ils peuvent
afin de remplir leurs obligations. C'est
là un cas extrême.

Mais on connaît des centaines de cati
où des maisons d'affaires se s~ont trou
vées tellement paralysées l)ar le décès
d'un associé qu'il fallut des années avant
qu'elles revinssent à leur ancienne con-
dition.

Ce n'est pas une simple question de
perte de l'apport de l'associé défunt. Il
s'agit aussi de la perte de ses services-
Gràce à ses talents personnels, le défunt
pouvait être le pivot de toutes les aff ai'
res de la maison, chose qui n'a pu être
découverte qu'après sa mort.

.Leo.ontrat d'assurance-vie entre alors
en jeu. La maison d'affaires peut met
tre de côté, chaque année, une somme
d'argent relativement faible, figurant
comme actif; en cas de décès, une som-
me suffisante pour couvrir l'imprévu est
payable aux associés survivants, ce qui
les met en mesure d'acheter la part de
leur associé et de continuer les affairea
.comme auparavant.

Quand on considère en outre que la
somme mise de côté chaque année peut,
sous certaines formes d'assurance en as-
sociation, être retirée après une certaine
période d'années, ai aucun décès ne se
produit, on voit que les seuls frais d'as-
surance sont représentés par l'intérêt de
l'argent mis de côté. Il est Indubitable
que le crédit et l'actif d'une maison d'af-
faires sont sauvegardés par cette forme
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